
Assemblée Générale 2021

Association Syndicale de la Rivière Loiret (ASRL)



Ordre du Jour de l’Assemblée

 Accueil du Président

 Présentation des syndics

 Rapport moral septembre 2020 – juin 2021

 Budget et finances 2020

 Objectifs 2021

 Interventions des élus

 Questions diverses et échanges



Présentation des syndics



Président : Claude Lancrenon

Vice-président : Bernard Leleu

Les syndics (de l’amont à l’aval) :

Jean Claude Bennery Jêrome Ricou

Guy Touchard Olivier Nioche

Michel Klingemann Fernand Gourlot

Didier Chatellier (Brochet Olivetain) Gerard Denis

Christophe Dupont Philippe Balin

Françoise Absolu Stéphanie Ramette

Denis Fournier Jack Nioche

Trois communes :

Olivet – Représenté par Michel Leclercq

Saint Pryvé Saint Mesmin – Représenté par Raphaël Ramette

Orleans – Représenté par Jean Paul Imbault



Rapport moral :
Septembre 2020

Juin 2021



Rapport moral : un site exceptionnel



Rapport moral : les usages



Rapport moral : Courbe de niveaux



Rapport moral : Les moulins



Rapport moral : Commission technique, 

la connaissance partagée

Groupe ouvert aux syndics : 

6 réunions en visio et des visites de terrain

-Connaître, mesurer

-Partager, comprendre ensemble

-Des informations complètes, robustes et claires

Une culture partagée pour des avis raisonnés

www.asrl.fr → « les indicateurs »

http://www.asrl.fr/


Rapport moral : Commission technique, 

la connaissance partagée

Les principales thématiques abordées :

-Le risque d’inondation

-La ressource en eau

-Les travaux en cours : Comet, pont de Jargeau, pont Cotelle

-La sédimentation 



Rapport moral : Commission technique, 

le risque inondation

Le Dhuy, un débit moyen de 0,5m3/s 

mais un variant de 0 à 24m3/s

Des moyens perfectibles :

-Urbanisation → montées brutales des niveaux d’eau

-Ensemble du Val Dhuy Loiret concerné

-Des évacuations en limite de charge

La zone Val Ouest (+450 logements) risque de charger un peu plus soudainement

le bassin des Tacreniers qui est déjà en limite de capacité d’évacuation
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Rapport moral : Commission technique, 

Préservation de la ressource en eau

3 points clés : 3 Objectifs :

-Biodiversité -Protéger l’alimentation de la carrière Mauger

-Patrimoine -Protéger la nappe et réguler les captages

-Usages (rappel : nappe de transit) -Effacer les obstacles : grille et atterrissements

Captages : niveau du Loiret au pont Leclerc du 22/04 au 05/05

Les sources du parc floral : un enjeux majeur → Mesurer le débit des sources

     

     

     

     

     

     

     

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
  
  

  

                                        

                                  



Rapport moral : Commission technique, 

Suivi des travaux en cours

Co’Met : Passerelle et pompe à chaleur

Pont de Jargeau : Alimentation du karst

Pont Cotelle : Circulation et Eaux pluviales



Rapport moral : Commission technique, 
Sédimentation, Un fonctionnement différencié aval/amont

• Du 18éme siècle à 1945 : Fort ensablement en amont

• 1945-1950 : « Le Loiret va disparaitre »

1947 : Décantation du Dhuy à Gobson

1949 : Importants travaux de dragage confluence

• 1950-2000 : Les années noires

Ensablement général, en particulier en amont

-Station d’épuration (1966-1989)

-Agriculture intensive

-Urbanisation d’Orléans La Source

• Depuis 2000 : Désenvasement naturel aval mais ensablement/envasement amont



Rapport moral : Commission technique, 

Des avis raisonnés

-Les moulins ne sont pas des obstacles à la continuité écologique

-Le Dhuy est la principale cause de l’envasement amont 

-Le Loiret est à l’origine une rivière d’eau de source

-Un resserrement du lit n’augmenterait pas le niveau à l’étiage

-La nappe souterraine et le Loiret sont en relation directe

-L’eau du Loiret ne peut pas être « conservée »



Rapport moral : Commission technique, 

Effacement des bancs de sables

Quatre bancs de sable identifiés

entre la grille du parc floral et le 

Pont Cotelle

La ville d’Olivet a commencé

la démarche d’autorisation de

curage pour l’ensemble du

secteur



Rapport moral : La sécurité, 

le document unique



Rapport moral : Les pollutions



Rapport moral : Activités récurrentes

 Quelques chiffres depuis septembre 2020 :

- 7 interventions réalisées chez des riverains pour enlèvement
et élagage d’arbres (hors communes)

- 51 ragondins et rat musqués piégés et une dizaine d’animaux morts
récupérés

- 3 déplacements pour des cygnes blessés et 1 pour un canard

- Environ 16 semaines de travail en collaboration avec le SMBL

- Gestion hebdomadaire des embâcles et nettoyage des ouvrages
hydrauliques



Rapport moral : Activités récurrentes

Activités – Récapitulatif entre septembre 2020 et juin 2021

Jour Administratif Bois Déchets Herbiers Gestion des vannes Piégeage Analyses d'eau

Nombre 

d'Heures
881 993 147 55 361 63 54

Jours 110 124 18 7 45 8 7
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Rapport moral : Faucardage 2021



Rapport moral : Les prochaines échéances

-Le SAGE et la CLE -Le contrat territorial

Réduire les apports de sédiments

Mesurer !



Rappel sur les ASA

ASA : Association Syndicale Autorisée.

- Référence législative : Ordonnance n° 2004-632 du 1 juillet 2004 relative aux 

associations syndicales de propriétaires.

- Les associations syndicales autorisées ou constituées d'office ainsi que leurs 

unions sont des établissements publics à caractère administratif, régis par les 

dispositions des titres III à V de la présente ordonnance et par l'article L. 211-2 

du code des juridictions financières.

- Séparation de l’ordonateur et du receveur comptable



Rapport financier 2020



Compte administratif  2020

Dépenses Recettes
Recettes : 165 433.53€

Redevances riverains       .  €

Redevances navigation 2 664.00 €

Participation Centre Baratta  
entretien rivière

     .  €

Brochet Olivetain / entretien 
rivière

     .   €

Autres (résultat, 
remboursement, opération 

 ’     )
      .  €

Prestation des gardes rivière 
:

Riverains                           .   €

Olivet                                  .   €

St Pryvé St Mesmin        .   €

Dépenses : 140 566.07€

Salaires et 
charges       .  €

Entretien 
rivière       .  €
Autres 
charges (opér
       ’     )       .   €



Compte administratif  2020

 Résultat

CA ASRL 2020 CHARGES PRODUITS RESULTAT

RESULTAT DE L’EXERCICE 140 566.07€ 165 433.53€ 24 867.46€

EXCEDENTS DE 

FONCTIONNEMENT 2019

77 940.00€ 77 940.00€

DEFICIT D’INVESTISSEMENT 2019

RESULTAT CUMULE 140 566.07€ 243 373.53€ 102 807.46€



Budget 2021

Dépenses : 142 265.98€

Salaires et charges 88 500 €

Autres charges 49 800 €

Virement investissement 3 965.98 €

Subvention d'investissemt 0 €

Recettes : 142 265.98 €

Redevances riverains 99 700 €

Redevances navigation 0 €

Participation Centre Baratta / entretien rivière 6 800 €  

Brochet Olivetain / entretien rivière 3 500  €

Virement fonctionnement 3 965.98 €

Prestation des gardes rivière 28 300 €

Riverains                      8 500 €

Olivet                             18 000 €

St Pryvé 

St Mesmin     
1 800 €



Intervention des élus



Questions diverses & 
Echanges


